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1955 No. 34

EXCHANGE 0F NOTES (January 20 an~d Mardi 21, 1955) BETWEEN CANADA AND
TEE XJNION 0F SOUTE AFRICA REGABDING THE TEMPORAIIYSUSPENSIOI<
0F TEE MABGIN 0F PREFERENCE ON WOOL

The High Commissioner for Canada at Cape Town to the Secretary, fore Exterwal
Aiffairs of the Union of South Af rica

OFFICE 0F rTHE HIGH GOMMISSIONER FOR CANADA
CAPE TO'W

January 20, 1955
SIM,

l'have 'the honour to refer to you 1r Note dated 5th Marc h,'19'54(1), by whiclh
the Union Government agreed with the Government of Canada to the temporary
suspension of the margin of preference on wool guaraxiteed tQ -the Union by
virtue of the Trade Agreement concluded between the Union and Canada
Governments at Ottawa on 20th August 1932(2).

I arn instructed to ascertamn if the Governiment of the Union of South
Africa will be prepared ta waive temporarily the margin of preference on wool,
not further advanced than scoured, for a further period of one year endîng not
later than. 31st Ma .,195&-

If the Union Government agrees ta this request, I should suggest that
your reply, together with this Note, may be regarded as constituting an Agree-
ment between aur two Governments on this matter, with effeet from Ist
April, 1955.

I have the honour ta be, Sir, your obedient Servant, 1

E. W. T. GILL

Uigh Comisoe for Canaxda
The Secretary for External Affairs
75 Parliament Street
Cape Town

(» Canada Treaty Serles 1954, No. 16.
WÀCanada Trety Serte. 1933, No. 4.
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(Traduction)

ÉCHANGE DE NOTES (les 20 janvier et 21 mars 1955) ENTRE LE CANADA ET
L'UNION SUD.AFRICAINE RELATIF À LA SUSPENSION TEMPORAIRE DE LA
MARGE DE PRÉFÉRENCE SUR LES LAINES

Le Haut-Commissaire du Canada au Cap au secrétaire des Affaires extérieures
de lUnion Sud-Africaine

HAUT-COMMISSARIAT DU CANADA
LE CAP

Le 20 janvier 1955.
MONSIEUR LE SECRéTAIRE,

J'ai l'honneur de me référer à votre note en date du 5 mars 1954(1), aux
termes de laquelle le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine est convenu avec
le Gouvernement du Canada de suspendre, à titre temporaire, l'application de la
marge de préférence sur les laines, qui avait été garantie à l'Union en vertu
de l'Accord commercial conclu à Ottawa entre le Gouvernement de l'Union et
le Gouvernement canadien, le 20 août 1932.(2)

Mon Gouvernement m'a chargé de demander au Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine s'il serait disposé à renoncer temporairement, pour une nouvelle
période d'un an devant prendre fin au plus tard le 31 mars 1956, à la marge de
préférence sur la laine n'ayant subi d'autre traitement que le dessuintage.

Si le Gouvernement de l'Union veut bien donner suite à la présente
demande, je suggère que votre réponse et la présente note soient considérées
comme constituant entre nos deux Gouvernements un accord en la matière
qui prendra effet à compter du 1er avril 1955.

Veuillez agréer, etc.

E. W. T. GILL
Haut-Commissaire du Canada.

Monsieur le secrétaire des Affaires extérieures

75 Parliament Street
Le Cap

» Recueil des Traités 19054 n 16.
(à) Recueil des Traités 1933 no 4.
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The Secretaryj for External Aif airs of the Union of South Af rica to the
High Commissioner for Canada at Cape Town

10/1/39 l
UNION 0F SOUTH AFRICA

1IEPARTMENT 0F EXTERNAL AFFAIRS

21st March, 1955
YoTJR EXCELLENCY, MI

I have the honour to acknowledge the receipt of your Note of 20th
January, 1955, reading as follows:- 19

[See note 1]
I have the honour to confirm that the proposais outlined above are

acceptable to the Union Government, and that your Note and this reply thereto pr
shail be regarded as constituting an Agreement between our two Governments. et

I have the honour to be
Yoixr Excellency's obedient Servant,

D. D.FORSYTH
Secret ary for Extern.al Affairs

His Excellency Mr. E. W. T. Giil 80
High Commissioner for Canada i.Cape Town Le
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II

Le secrétaire des Affaires extérieures de l'Union Sud-Africaine au
Haut-Commissaire du Canada au Cap

10/1/39
UNION SUD-AFRICAINE

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

Le 21 mars 1955
MONSIEUR LE HAUT-COMMISSAIRE,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note en date du 20 janvier
1955 dont la teneur suit:

[Voir note I]
J'ai l'honneur de confirmer que les propositions énoncées dans la note

Précitée rencontrent l'agrément du Gouvernement de l'Union et que ladite note
et la présente réponse seront considérées comme constituant un accord entre
ios deux Gouvernements.

Veuillez agréer, etc.

D. D. FORSYTH
Secrétaire des Affaires extérieures

Son Excellence Monsieur E. W. T. Gill
haut-Commissaire du Canada
Le Cap








